
 
 

CR REPONSES  CCQ SECTEUR 4  
du 26 Mai 2009 

 
Etaient présents :  
 
Mme BERNARDI Karim AGAOUA 
M. ISOARDI Christine BERTHELOT 
Mme GRANDI TRINIDAD  
M. MAESTRACCI  
  
  
 
Diffusion : 
- Les participants 
- Les absents : Mme LAFON – M. BALANAYA  
- Copies : M le Maire - N. ROURE – T. GUSSE – F. DUVET - P. CLAUDEL – 

P. MOYA - J. ROUSSEL- Y.GUILABERT. 
 
 
 

 K. AGAOUA rappelle succinctement l’organisation et le rôle des CCQ aux 
nouveaux inscrits à ce CCQ. 

 Il explique que les CCQ et les Collèges Habitants seront consultés dans le 
cadre de l’Agenda 21 et du P.L.U. (pour le développement ou non de certains 
secteurs de la Commune) par le biais d’ateliers thématiques qui vont être 
proposés très prochainement aux personnes qui se sont inscrites via le 
questionnaire sur l’Agenda 21. 
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 Mme GRANDI-TRINIDAD (Collège Habitants) 
 
La propriété de Mme Grandi-Trinidad est située juste à la limite des communes 
de Cabriès et Bouc Bel Air séparées par un ruisseau. Mme Trinidad nous fait part 
des remarques suivantes : 
 
On accède par la D60A qui est malheureusement non éclairée de Pont de Bouc 
jusqu’au panneau de Cabriès.  
 Est-ce qu’il pourrait être envisagé d’éclairer ce tronçon de route ? 
 
Réponse K. Agaoua : 
Un diagnostic est cours sur l’éclairage public de la Commune pour 
déterminer les opportunités d’éclairer tel ou tel secteur ou d’en réduire tel 
ou tel autre. 
 
 
La D60A est empruntée massivement par les camions, les bus scolaires. La 
limitation de vitesse est de 50 km/h avant le panneau qui annonce que l’on quitte 
Bouc Bel Air mais les automobilistes roulent à très vive allure.  
 Pourrait-on installer des ralentisseurs sur cette portion de route ? 
 
Réponse S.T.P. : 
Concernant les ralentisseurs, la municipalité ne peut installer de 
ralentisseurs sur les routes départementales. La demande est transmise au 
service du CG13. 
L’entretien et l’aménagement de la D60A sont de la compétence du Conseil 
Général – gestion des routes. Ces doléances leur seront transmises. 
 
 
La végétation est envahissante sur les bords de la route et gêne la visibilité des 
automobilistes. 
 Est-ce que les bordures pourraient être fauchées au moment opportun ? 
 
Réponse Service Technique de Proximité (STP) : 
Elles font parties d’un plan d’élagage qui passe au moment prévu par les 
services compétents (Mairie pour les voies municipales - DDE voies 
départementales et nationales 
 
Le chemin privé de Mme Trinidad – chemin non carrossable - est emprunté par 
les propriétaires de villas faisant partie de la Commune de Cabriès. 
 Est ce que le service de l’urbanisme pourrait vérifier ce droit à passage que 

s’octroient les propriétaires voisins de Mme Trinidad ? 
 
Réponse : Service de l’Urbanisme et des Grands Travaux (U.G.T.) 
Non. Ces informations sont détenues par les notaires (service des 
hypothèques). 
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Lors de fortes chutes de pluie, les eaux pluviales dévalent la route et 
s’accumulent au point le plus bas de la zone d’habitations. 
 Est-ce qu’une action préventive est en étude pour palier ce souci ? 
 
Réponse UGT : 
Un schéma d’assainissement pluvial est en cours d’étude mais ce sera 
quand même difficile d’aller à l’encontre de l’écoulement normal des eaux. 
 
 
Les containers pour les déchets ménagers de tous les propriétaires sont stockés 
anarchiquement sur le chemin privé de Mme Trinidad. 
 Serait-il possible d’aménager une plate forme pour regrouper proprement ces 

containers ? Mme Trinidad accepte que cette plate forme soit réalisée sur une 
partie de son chemin pourvu que ce soit plus propre et ne gêne pas 
régulièrement pour circuler.  

 
Réponse STP :  
Ce type d’aménagement sur un secteur privé ne peut être pris en charge par 
la Commune. Il convient de contacter directement le service de la C.P.A. qui 
gère l’ensemble des déchets de la commune (Direction des Collectes : 04 42 
90 66 30) et leur demander un « stop-bacs ». 
 
La fourniture d’eau potable s’arrête à 200 m de la Commune de Bouc Bel Air en 
venant de Cabriès.  
 Est-ce que M. le Maire pourrait adresser une demande de raccordement au 
réseau eau potable à la Commune de Cabriès ? 
 
Réponse U.G.T. : 
Une réflexion générale est en cours dans le cadre du schéma d’adduction 
d’eau potable et de la révision du P.L.U.. 
 
 
M. ISOARDI (Quartier San Baquis) 
 
M. ISOARDI explique que ce quartier est concerné par quelques soucis de 
délinquance. Des jeunes (venant d’autres communes) font du rodéo dans leur 
quartier laissent, sur les lieux où ils se rassemblent, des déchets divers 
(alimentaires, bouteilles vides). 
 
Réponse : 
Information transmise à la police municipale.  
 
 
Il demande également à ce que le cabanon appartenant à M. OLIVIER soit rasé 
car son piteux état le rend inutilisable si ce n’est pour les jeunes qui s’y 
introduisent pour des réunions particulières. 
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Réponse K. Agaoua : 
Renseignement pris, le propriétaire ne souhaite pas détruire cet existant.  
 
 
M. Isoardi souhaite la possibilité que le débroussaillement du caniveau continue à 
être effectué une fois par trimestre. 
 
Réponse K. Agaoua : 
Il faut prendre contact avec le service technique de proximité pour 
formaliser ces demandes. 
 
M. Isoardi demande l’échange de son container petite capacité contre un 
container grande capacité. 
 
Réponse S.T.P. : 
Il faut faire une demande auprès de la C.P.A. 
 

 M. MAESTRACCI (ASL CLOS DES PINS) 
 
M. Maestracci signale que le revêtement du Chemin des Revenants est défoncé 
en raison des travaux de construction du lotissement, ce qui oblige les 
automobilistes à rouler au milieu de la route. 
Est-ce que le revêtement de ce chemin est prévu en réfection ? 
 
Réponse STP : 
Un plan de rénovation est prévu et budgété. Mais il est souhaitable 
d’attendre la fin de réalisation du lotissement longeant ces voies. 
 
 

 Melle BERNARDI (Collège Habitants) 
 
La butte aurait besoin d’être fauchée ainsi que le chemin. 
Y a t-il une convention d’élagage pour cette zone ? 
 
Réponse de K. Agaoua : 
Il n’y a pas de convention d’élagage mais un accord amiable entre la Mairie 
et la Présidente de l’Association Syndicale du Lotissement. 
 
Melle Bernardi interroge sur les thématiques des ateliers qui vont être mis en 
place dans le cadre de l’Agenda 21 et est vivement intéressée pour intégrer l’un 
de ces ateliers. 
 
Réponse UGT/DD : 
Les ateliers ne sont pas finalisés, mais l’inscription de Melle Bernardi est 
déjà effective. (Retour de questionnaire A21). 
 
 
La séance est levée à 19 h 30. 


